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Projet de loi Marianne Ebel et Pascal Helle 
 
Loi sur la promotion de la formation professionnelle et la promotion de l'emploi 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
sur la proposition de la commission ... 
décrète: 

 
Article premier   Toute personne n'ayant pas ou plus droit aux prestations fédérales de chômage 
ou de l'assurance invalidité, comme celle cherchant à sortir de l'aide sociale ou à ne pas y entrer a 
droit à une formation, ou à un stage ou un emploi rémunérés aux conditions usuelles du marché 
du travail. 
 
Art. 2   Pour réaliser l'objectif énoncé à l'article premier, les collectivités publiques et les 
employeurs privés versent une contribution au fonds institué par la loi du 17 août 1999 sur le fonds 
pour la formation et le perfectionnement professionnels, respectivement au fonds institué par la loi 
du du 10 octobre 1978 sur la promotion de l'économie cantonale. Les modalités de la contribution 
(montants, mode de calcul) sont fixées par le Conseil d'Etat. 
 
Art. 3   Les entreprises privées ou publiques qui mettent à disposition des places d'apprentissage, 
des stages ou des emplois pour des personnes relevant d'une des catégories citées à l'article 
premier, bénéficient, selon des modalités fixées par le Conseil d'Etat 

a) des compensations financières prévues par les fonds mentionnés à l'article 2; 

b) d'un encadrement, également financé par les fonds mentionnés à l'article 2, facilitant l'insertion 
et la formation des personnes qu'elles acceptent de former ou d'aider à se réinsérer sur le 
marché de l'emploi. 

 
Art. 4   L'application du dispositif mis en place pour permettre l'insertion sur le marché de l'emploi 
des personnes relevant de la présente loi, est contrôlée au travers d'une commission tripartite 
réunissant des représentants de l'Etat, des associations patronales et des syndicats. 

 
Art. 5   L'Etat crée lui-même ou favorise la création par des tiers d'entreprises sociales destinées 
aux personnes qui ne trouvent pas d'emploi sur le marché du travail ordinaire, de manière à 
garantir des places adéquates en nombre suffisant. 

 
Art. 6   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

 
Art. 7   1Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
 

Commentaire 

La crise financière et la crise économique qui s'ensuit relancent de façon aiguë la question de 
l'emploi, en particulier pour les personnes les plus fragiles de notre société. Il est urgent de trouver 
des solutions innovantes. L'assistance sociale est une porte de secours pour celles et ceux qui ne 
trouvent ni emploi, ni bourse d'étude ou de formation, ni stage rémunéré, mais ce n'est pas une 
persepctive de vie réjouissante. Il y a mieux à offrir, notamment à la jeunesse, que des subsides 
de survie. C'est pourquoi notre projet prend la forme d'une loi cadre qu'il s'agira de développer 
selon une logique qui se décline en plusieurs points:  
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– Inscrire dans la loi un droit à une formation, un stage ou un emploi rémunéré aux conditions du 
marché du travil à toute persronne en fin de droit ou cherchant à sortir de l'aide sociale. Les 
personnes visées par l'article premier doivent être comprises au sens large, y compris celles 
qui voient leurs prestations AI réduites ou supprimées, mais aussi celles – principalement des 
femmes – qui, après éduqué leurs enfants, ont de la peine à se réinsérer sur le marché de 
l'emploi parce que leur formation n'est plus reconnue. Le but est de ne pas laisse à l'assistance 
sociale des personnes qui sont prêtes à travailler. Loin de nous, par contre, l'idée de 
contraindre qui que ce soit à occuper une place de travail; une telle pratique n'aboutirait jamais 
à une vraie intégration dans la société et cela ne servirait à rien. C'est au contraire la 
perspective d'une amélioration de sa situation matérielle et sociale qui doit être le ferment 
d'une motivation à s'intégrer. 

– Trouver un mode de financement de ces projets de formation et d'insertion par le biais d'une 
cotisation prélevée par l'Etat, selon des modalités à définir, sur toutes les entreprises privées et 
publiques. Le montant de ces cotisations devra être fixé en tenant compte notamment de la 
masse salariale, de la taille, mais aussi des bénéfices, en un mot, selon des critères permettant 
d'éviter toute distorsion de concurrence entre entreprises. Le Conseil d'Etat sera chargé de la 
définition du montant de la cotisation et des aides accordées, en tenant compte de la 
conjoncture et du nombre de personnes intéressées par cette possibilité de formation et 
d'insertion/de réinsertion sur le marché du travail. 

– Soutenir à la fois financièrement et matériellement les entreprises qui font un effort de 
formation et d'intégration. L'aide matérielle (soutien administratif et/ou accompagnement) 
pourrait être variable selon le degré de difficultés d'insertion des personnes concernées par ce 
projet. 

– Une commission tripatite – Etat/associations patronales/syndicats – sera chargée:  

a) de veiller à ce que l'aide aux entreprises aoit adéquate et équitable; 

b) de contrôler que les rémunérations soient conformes au marché du travail. 

Il est en effet important que ces personne à forme ou à insérer sur le marché de l'emploi ne soient 
pas un nouveau facteur de distorsion de concurrence entre les entreprises et ne fassent pas 
pression vers le bas sur les salaires. 

– Subsidiairement, pour les personnes qui resteraient sans solutions, l'Etat doit développer des 
entreprises sociales qui permettraient de garantir le droit énoncé à l'article premier. 

Cosignataires: D. de la Reussille, L. Boegli, A. Bringolf, M.-F. Monnier Douard, C. Stähli-Wolf, D. 
Angst, Patrick Erard, J.-D. Blant, C. Leimgruber, P.-A. Thiébaud, J.-P. Veya et P. Herrmann.  


